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entre Monfr. Roujault, Chevaüer, Con- 
feiller du Roy en fes Confeils, Mdiftre des 
Requefies ordinaire de fon Hoflef Inten
dant de fuflicê, Police &  Fmance dn 
Haynault, Pais d'entre Sambre &  Meu- 
f e , doutre Meufe, des Troupes de
fa  Majeftê tres-Chreflienne dans les Pla- 
ces d’Èfpagne, chme p a rt, &* Monfr. Er- 
nefi Peflers j Confeiller Penfionaire de la 
Ville de M aeftiicht, oya»? la direBion 
des Contrïbutions pour le feruice des Efiats 
Generam des Provinces Unies , pour le 
Reglement des Contrïbutions reciproques, 
qui doivent efire payées par les Pais cy 
deffous nommés.

I.
Es Traittés faits pour toutte la guerre tant par 
Mr.dc Bagnols pour les Seigneuries deRaveflciil 
& Meggciu 3 que par Mr.dc St.Coutefl pour les 
Païs de Juliers» feront cxecutés conformemcnt ia 
1’Afte de confcntemcnt, qui en a eflé paflc par 
Mr. Roujault pour les Seigneuries de Raveflein 
& Meggem ; Quant aux Traittés de Juliers lé 
prefent Article qui fera approuvé par les Depu- 
tcy. des Efiats dudit Païs vaudra ratification , & 

ucantmoins ieprix des T raittés, qui devoit ellrc rcmis a Luxcmbourg* 
fera payé dans les mcfmcs tenues des Traittés ü Namur ou Mau- 
beugc , a 1’effct de quoy la caution, qui avoit cflé donnee pour les 
années precedentes, du confentemeiit des dits Sietirs des Efiats, fera 
donnéc ü Namur pour y faire les payemens a 1’ordrc de Monfr. Rou
jault , qui au moyen de ce remplira de fa part les claufes des Trait
e s  , foit pour la remifc des Pafïèports convenus , au autres claufcs 
y cnoncées, comme s’ils avoient efté faites avec luy.

T II.
Les Traittés faits refpeélivement, & ratifiés par qui ils ont dcu 

1 cltre pour finir au quinze May 1707. feront exccutez fans aucun 
changement h iceux, fi cc n’ell que le dit changement eut eflé con- 
. nty avant ces prefentes pour rinterpretation de quelques claufes, 
au fiucl cas les Traittés feront exccutez avee la limitation ou expli- 
cation convcnuc.

I I I.
. Ncantmoins le Païs d’A loll, faifant partie de la Flandrc Efpagno- 
Ic , ayant traittë en particulier avec Mr. de Bagnols , ïl dcpcndia 
dcsEilats Gcneraux des Provinces Unies, enfcmblc du Gonlcil drL- 
flat, cllably <\ Bruxellcs, &fous leur agrement desEitats de la rian
t e  , de faire valoir le dit traitté , ou laire entrer ledit 1 ais d Alolt
uans la rcpartitioti, qui doit cflre faitc de la portee generale de la 
1'landre.

A :C Tous



1 v -Tous les Païs de Flandre de la Dominatiön Efpagnole porteroni 
cnfcmble pour 1’année commencée au quiiize May dernier , & qui 
finira a pareil jour mil fept cent fept , la fomme de huit cent cin- 
quante mille florins, fuivant la repartition , qui en fcra faitc fur les 
Chaflelcnies & Pais qui la compofcnt, & ce qui fe trouvera revenii 
par la repartition a ia charge des Challelenies de Courtray , Oude- 
narde&Aloft, fera payé a Lille, aux ordres de M r.de Bagnols, & 
le furplus a Yprcs oü Dunkcrquc aux ordres de Mr. de Bernic- 
rcs.

V.
Le Païs du haut Quartier de Gucldre qui eft en la pofleflion des 

Eflats Gcneraux compofé des Amanies & T erres, dont la Lille fcra 
jointc au prefent T ra itté , payera aufl'y pour 1’annéc courante com- 
mencée au quinze May dernier , & qui finira a pareil jour T707. fa 
portee dans la fomme de cent quarante cinq mil florins, a quoy il a 
cflé convenu pour la totalitc dudit Païs de Gueldrc , Sc a 1’cgard de 
la partic dudit Païs, qui eft en la pofleffion Sc occupéc par lesTrou- 
pes de Brandcbourg , il fcra libre aux Eflats dudit Païs de traitter 
la dite proportion, ou entrêr dans le prefent T raitté , Sc fcront leur 
dcclaration dans quinzaine.

V I.
Le Diftriét Sc RefTort de Malines porteront cnfcmble la fomme de fix 

mil llorins, &lePaïs dcW ert, y comprislaYilledc cc nom , portera 
feize mil florins , & fera le Traitté fait avee le Sr. Paludamis cxccu- 
té a la proportion de la dite fomme.

V I I.
LcsParoifles aux environs dcNamur, qui ont cy devant payé aux 

Srs.lcRatz & Feuret aux ordres de Mr. de Bagnols paycront pour 
1’année prefente aux ordres de Mr. Roujault a Namur ou a Maubcu- 
ge la mefme fomme , qu’ils ont payé ou dcu paycr pendant 1’année 
dernicre ccheüc au quinze May dernier.vin.

Les Païs du Diftriét de la General ite des Provinces Unies , com
pofé de la Mairie deBois le Duc, avec la Commanderie deGcmert, 
Marquifat de Bergen op Soom avec leFauxbourg de laVille , la Ba- 
ronnic de Breda , Païs de Cuyck , Steenberg Sc les autres Diltrifls 
particulicrs , favoir quclques Paroifles de Zud-Hollande, Heufdcn, 
Gccrtruydcnberg , Princclandt, Scvenbetgcn , lage & hoogc Swa- 
luwc, Blommcndael, Soufelands, Poldrc de Blommendacl en deca de 
Glundert, Villagcs d’Oycn Païs de Gucldres Hollandois & Ia Terrc 
de F.kclcnoort, porteront aufli pour 1’année prefente , chacun les 
mefmes fommes, qu’ils ont payé pour chacune desannées dernieres, 
aux ordres de Mr. de Bagnols, le tout fuivant 1’cflat ou afliette, que 
Mr. Pellers s’obligc de faire fournir par lefdits Païs a 1’echangc des 
ratifications.

I X .
II fcra libre aux Deputez. des Eflats du Haynaut Efpagnol, de rc- 

nouveller pour 1’année courante le Traitté , qu’ils avoient fait 1’aii- 
néc dernicre avec Mr. Pellers , Sc en ce failant , de fuivre les 
Convcntions dudit Traitté , Sc ils feront leur dcclaration dans un 
mois.

X.
Et a 1’egard des fix Bailliagcs du Comté de Namur Sc a Baiilieue



dc laditc Ville pour lefqucls le Traitté avoit efté coiiclu il Bruxelles 
le fcize de ce mois cntrc Mr. Peilers , & les Deputés des Eilats de 
la dite Provincc, au licu dc Ia fomme de quatrc vingt mil florins, a 
laquelle le dit Traitté avoit eilé arreilé , en faveur des preientes 
Convcntions, ils payeront fcülement la fomme de foixante cinq mil 
florins.

X T.
Outrc la fomme conventie pour les contributions il a eilé arreilé, qué 

cliaqueParoiflc des P aïs, qui n’ont point traitté feparemcnt, fcra 
tenue de prendre deux Sauvegardcs, pendant le cours de la prefente 
annéc ii raifon de douze florins chacunc pour le droit de Sauvegardei 
& deux efcalins de permiffion pour le droit d’enregiilrement, & pour 
connoiflre le nombre qui en doit eilrc p ris, il lera remis entre les 
mains du Commiflaire, chargé dc faire paver les contributions par la 
gencralité de chaque Païs dans le mois l’amette ou repartition de la 
Contribution du Païs fur chaque Village ou Hameau.

XI I .
Toutcs lefdites fommes tant pour contributions que Sauvegardes 

& droits d’enregiilrement, feront payées monnoye forte , le Loiiis 
d’or il neuf florins, 1’Efcus ii quarante huit Patars , & 1’Ëfcalin a flx 
Patars.

XI I I :
La fomme il laquelle montent les contributions dé chaque Païs fe

ra payée aux ordres de ceux, qui en ont fait les dcmanciés, foit par 
Mrs. de Bagnols, dc Bernicres & Roujault, foit par Mr. Peilers & 
autres Dircéleurs des Eilats Gencraux dans les termes convenus paf 
les Traittés pour ceux qui font faits, & ii 1’egard des Païs qui n’a- 
voient point traittez avant ce jour , ou qui n’avoient traitté que par 
provifion, un tiers fcra payé comptant, fi fait n’a eilé , un tiers au 
mois de Janvier , & un tiers darts tont lc courant du mois d’Avril 
J 7 °7 *

XI V.
Pour feurcté dudit payement il fera donné des cautions recipro

ques ii la fatisfaólion dc ceux qui auront demandé lefdites contribii- 
tions pour eilrc payez dans les lieux ou les bureaux font eilablis, 
fans prcjudice a eet egard du Païs dejuliers, qui pourra payer a Na
mur &y fournirfa caution, commcilaeilé convenu dans 1’articlc pre
mier du prefent Traitté.

X V.
11 fera libre de donner une caution folidaire ou pluficurs cautions 

Particulieres , par Quartier, Mairie , Amanie ou Chatelcnic , qui 
Payeront feparement.

X V I .
Les arrerages de la contribution ccheus au quinzé May dernier, 

teront payez par les Païs, qui font en demcure d’y iatisfaire, favoir 
mr tiers dans tout lc mois d’Oélobre prochain , un tiers au mois de 
Janvier, & 1’autre tiers dans tout lc mois d’Avril, & les cautions ie- 
' 0nt données pour lc payement defdits arrerages * de mefmc , que 
Pour 1’annéc courante.

T X V I I .
Les arrerages des impofitions des années dernieres dus par le haut 

Quartier dc Guclrc fous la pofleflion des Eflats Gencraux, & par le 
* oo Wcrt , feront payez il Maubeuge aux ordres de Mr. Rou- 

^  flans les termes cy dclliis exprimez , le tout en couiequen-
A  i  ce



ce du traiifport , qui cn a eflé fait i  fa Majefté tres-Chreftienne par 
IVJr. Ie Comtc de Bergeyk, fondé de pouvoir, & aüthorifé par fonAl- 
tcfl'e Ele&orale dc Bavicrc ; pour eonnoiftre la quantité defdits ar
rerages dus par chaquc Paroifie, il fcra compté für les Quitances des 
Sieurs Alvarcdo & W ansfelt, en prefenee du Sr. Macaire Commif- 
faire Provincial aNamur, qui en fera la liquidation fur les ditesQui- 
tances ; & fur ce que quelques Paroifies ou Amanies pretendent 
qu’il leur eft deu quelques moderations pour fouragemens & autres 
accidens foufferts les années dernieres, ld'ditcs Paroifies ou Amanies 
fe retireront par devers Mr.de Bergeyk pour faire regler lefdites mo- 
derations , & les ordonnanccs de mon dit Sr. de Bergeyk , dont ils 
feront Porteurs, feront prifes poiir argent comptant fur les fommes, 
dont ils fe trouveront rcdevablcs, & cependant par manierc de pro* 
vifion , & jufques il ce que lefdites moderations ayent eflé reglées ,• 
il a eflé convenu , cjue lefdits arrerages , dont chaque Paroifie fe 
trouvera rcdevable en confequcnce &lur la liquidation qui fera faite 
par le Commiflaire Macaire feront payez jufqu’a concurrcnce de la 
moitié feulement dans les termes fufdits , 1’autre moitié demeurant 
en furceance, jufqu’après lefdites moderations reglées: II a enoutre 
eflc convenu , que fi le payement de la moitié fe trouvoit exceder 
ce que chaque Paroifie devra, deduftion faite des moderations, qui 
luy feront accordées, il luy en fera fait raifon, jufqu’a concurrence, 
& fur la moitié qu’il aura payée; &A 1’egarddes arrerages, quipeu- 
vent eftre dus par la partie dii dit Pais de Gueidres occupée par les 
Troupes de Brandebourg, ilyfera poürvü par leTraitté qui fera fait 
avec eux, conformement il 1’article cinq, cy defliis.

X V I I I .
En confequencc du prefent Traitté , toutés les claufes cöftvenues 

par les traittez partieufiers, feront exectitées, & il 1’egard des Pais, 
qui n’ont point traittez , & qui entreront dans le prefente Conven- 
tion , tous les Habitans des Diflriéfs & Provinces fufdits tant Ec- 
clefiafliques , Nobles, qu’autres , exceptez les Militaires , demcu- 
rcront cn toute feureté avec leurs Biens, Beftiaux, Grains, Foura- 
ges & autres chofcs, generalement quelconque , fans qu’il leur foit 
fait aucun tort ou empcfchement par les Troupes des Puifiances En- 
nemies, mefme pourront feurement & librement aller, venir & tra- 
fiquer , tant par eau que par Terre dans les Païs de la Domination 
dc leilrs Souverains & de leurs Alliez , comme aufii dans les Païs 
neutres , qui y font enclavcz , y conduire & tranfporter leurs Den- 
récs, Beftiaux, Manchandifesdelcur cru, Nouriture &M-anufaflu- 
r e , les vendre debitei* & acheter tout ce qui fera nccefiairc pour 
leur confumtion & commcrcc , il 1’exccption des Marchandifes dc 
contrebande , & fans eftre obligé dc prendre des Paficports , pour- 
veu neantmoins qu’ils foient Porteurs dc Certificats cn bonne formc 
des Juges des licüx dc leurs demcures.

X I X .
Les partis qui pourroient eftre envoycz dans les Diftriéls & 

vinces fufdits pour le fervice dc leurs Souverains, feront tenus dy 
vivre en bon ordre & difcipline de guerre , & ils n’y refraichiront» 
que pour leur Argent, fims eftre en aucune manierc il charge au Païs: 
fi lefdits partis non obfervoient point cc qui eft reglé par le prefcil£ 
Article , il fera drcfl’é des proces verbaux dcuement verificz par lc-s 
Gcns de loy des lieux , des dommages & interets, qu’ils y auron
caufez, pour en eftre tenu compte fur lefditesContributions; lcsEs'bitans
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hitiins defdits Païs pourront auffi prendre les armes contre IesMerau- 
ïdeurs, Volcurs& les Partis q.ui ne feront pas rminis de Palfeports fuf- 
fifans,, fans que pour ccla , ils foient reputcz avoir cominis aucune 
hoftilité ou chofe contraire aü prefent Traitté.

X X . .
Les Generaux, Commandans ou autres Officiers ne pourront exi- 

gerdes Habitans des Païs fufdits aucune chofe a titre de donation, 
prefens, ou autremewt, fous quelque pretexte , que ce puiffe eftre; 
& fi nonobttant le prefent Traitté ils exigeoient quelque chofe , il 
fera auffi fait des proces verbaüx par les Gens de loy defdits lieux , 
Icfquels eftant trouvez veri tables; feront envoyé a Mrs.les Intendans 
de chaque departement refpeftivenient, pour les examiner & en te- 
nir compte ftii’ la contribution.

X X I.
II fera permis aux Habitans des Villes claufes des Diftriéts fufdits 

d’aller librcmept dans les Fauxbourgs defditesVilles, & non au delèj 
fans qu’ils puiffent y eftre faits prifönniers par les Partis enne- 
mis.

X X I I ;
II fera dclivré des. Paffeports gratis , tant aux Chefs, Officiers & 

Receveurs des Diftrifts de la Generalité. des Pro vinces Unies, qu’aux 
Deputez des Eftats & autres Membres de la Flandre Efpagnole &: de 
mefme aux Païs de Guelre &Limbouïg & autres, le tout fuivant les 
Liftes, qui en feront donnez a 1’echange des ratifications, & ce i  
condition , qu’il en fera delivré auffi fuivant les Liftes de la part de 
Mcffieurs les Directeurs des Eftats Generaux , tant aux Deputez des 
Eftats de Moris & de Namur , qu’a ceux de la Flandre Francoi- 
fc.

X X Ï Ï Ï .  . ,
Et a 1’egard des M aycurs, Receveurs. & Cöllééteurs des Villages- 

Commis, Huiffiers , & Meffagers , qui font employez dans les Di- 
ftrifts & Païs fufdits , quoyque demeurans dans les.Villes fertnées 
auffi bien qü’a 1’egard de ceux, qui occupent & cultivent des Terres 
au plat Pais, de quelques qualitez qu’ils foient , demeurans dans les 
Villes ou aillcurs , ils feront libres d’aller & venir.cn toute feure- 
t é , faire les fonétions de lturs charges dans les Villages, & y la- 
bourer leurs Terres , pourront auffi les Collecteurs & Meflagers 
tranfporter d’un. lieu a 1’autfe les deniers des contributions , eftant 
munis d’uri Gertificat en bo'nne forme, coritcriarit leur qualité & em- 
ploy.

X X I V .
Le prcfèrit Traitté fera ratifié , tant par fa Majefté , ; que par leö 

Eftats Generaux dans quinzaine. Fait doublé a Enguien le trente 
Septembre iyo6.

Signé,
Roujduth E. Tcftcrs;
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